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5.9.1. Grille d’évaluation des procédures et processus à l’urgence 

Dossier  Date/heure accident  

Registre  Date/heure arrivée urgence  

ISS  

Complications 

 

Diagnostic 

  
  
  

Cibles Oui Non N/ D N/A 
Déviance  

(cocher si cible n’est pas 
atteinte) 

La feuille de transport ambulancier 
est présente dans le dossier (AS-
803)  

        ☐ La feuille doit être dans 
tous les dossiers   

La feuille d’évaluation nursing du 
traumatisé à l’urgence est présente 
dans le dossier   

        ☐ 
La feuille doit être dans 
tous les dossiers où 
IPT≥ 4, ou un IHV  

La feuille d’évaluation initiale du 
polytraumatisé (AH-450) est 
présente dans le dossier  

        ☐ 

La feuille doit être dans 
les dossiers où il y a un 
code, un IPT ≥ 4, ou un 
IHV   

Temps sur les lieux de l’accident < 
15 min. (préhospitalier)          ☐ Le temps est < à 

15 min.  
Inscription et détail de IPT : doit 
être inscrit sur AS-803  

        
☐ IPT doit toujours être 

inscrit et détaillé  
Mention d’un impact à haute 
vélocité :  AS-803  

        
☐ IHV doit toujours être 

mentionné   
Préavis hospitalier          

☐ 

Il doit avoir un 
lancement de préavis si 
IPT ≥ 4 ou évidence 
d’un IHV  

Patient arrivé sur pied            

Transfert d’un autre CH            
Documents transférés lors du 
transfert  

        
☐ Les documents doivent 

être transmis par FAX  
Communication d’urgentologue à 
urgentologue  

        
☐ Doit avoir été noté  

Décès            

 


